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 n° 292 748 du 9 août 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BOURGEOIS 

Rue Raymond Museu 19 

5002 NAMUR 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 21 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me A. BOURGEOIS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2013.  

 

1.2. Le 21 octobre 2013, le requérant a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges. Cette 

procédure s’est clôturée négativement, aux termes de l’arrêt n° 126 582 du Conseil de céans, prononcé 

le 2 juillet 2014.  

 

1.3. Le 27 février 2014, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le 

territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies). Cette décision n’apparaît pas avoir été entreprise 

de recours.  
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1.4. Le 24 septembre 2015, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, 

à la suite duquel la partie défenderesse a pris, le même jour, un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement et une interdiction d’entrée de deux ans, à son égard. 

 

Le recours en annulation introduit à l’encontre de la dernière de ces décisions a été rejeté par le Conseil 

de céans, aux termes de son arrêt n° 268 295 du 15 février 2022.  

 

1.5. Par courrier daté du 15 juillet 2021, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

1.6. Le 21 février 2023, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard 

du requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 7 mars 2023, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, au 

titre de circonstances exceptionnelles, son long séjour en Belgique depuis 2013 et son intégration 

(attaches sociales développées en Belgique, volonté de travailler et participation active à la vie sociale). 

L’intéressé ajoute qu’il « peut justifier par conséquent d’une intégration en Belgique supérieure à son 

degré d’intégration dans son pays d’origine. ». Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé produit 

plusieurs documents, dont des témoignages d’intégration et une attestation de l’A.S.B.L. « [X] » en date 

du 07.07.2021 (membre depuis 2013). Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en 

Belgique et de son intégration dans le Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas 

révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour introduire 

une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués 

(C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle 

à un retour du requérant au pays d'origine ou de résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des 

attaches sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays 

s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués par le requérant 

n'empêchent donc nullement un éloignement en vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise. Rappelons également que le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du 

séjour de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 

bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de 

démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de jurisprudence 

que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un 

empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce 

sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un 

tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt n° 244977 du 

26.11.2020). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est 

établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour 

requise. 

 

Quant au fait que le demandeur n’aurait plus d’attache au Sénégal, il n’avance aucun élément pour 

démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’il serait dans l’impossibilité ou la difficulté de 

regagner temporairement son pays d’origine. D’autant plus que, majeur, il peut raisonnablement se 

prendre en charge temporairement. Cet élément ne constitue par conséquent pas une circonstance 

exceptionnelle. En outre, l’intéressé ne démontre pas qu'il ne pourrait pas obtenir de l'aide au niveau du 

pays (association ou autre) alors qu’il lui incombe d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 

97.866). En effet, selon la jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers, que « c’est à 

l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la 

preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit 

être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. L'administration n'est quant à elle 

n’est pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend 
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déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine » (C.C.E. arrêt n° 238 619 du 

16.07.2020). 

 

In fine, concernant son activité professionnelle, l’intéressé se prévaut d’un contrat de travail comme 

ouvrier depuis le 12.07.2021 pour l’entreprise SRL [L.F.] ainsi que d’une demande de permis unique 

pour travailleur étranger datant également du 12.07.2021. Il entend ainsi prouver qu’en cas de 

régularisation de sa situation, il ne sera nullement une charge financière pour l’Etat belge. Bien que cela 

soit tout à son honneur, ces éléments ne constituent pas, à eux seuls, une circonstance exceptionnelles 

au sens de l'article 9bis car on ne voit pas en quoi ils empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise. Notons ensuite que 

l’intéressé ne dispose à l’heure actuelle d’aucun droit pour exercer une activité professionnelle en 

Belgique sous le couvert d’une autorisation ad hoc (carte professionnelle ou autorisation de travail à 

durée illimitée). Rappelons encore que le Conseil du Contentieux des Etrangers a jugé que, « non 

seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi 

une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais 

encore même l’exercice d’un travail saisonnier (dans le même sens : CE, arrêt n°110.548 du 23 

septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (dans le même sens : C.E., arrêt 

n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (dans le même sens : C.E., arrêt n°114.155 du 27 

décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (dans 

le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays 

d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 234 269 du 20.03.2020). Aucune circonstance exceptionnelle n’est dès lors 

établie. 

 

Compte tenu des éléments de motivation repris ci-dessus, la présente demande est irrecevable, faute 

de circonstances exceptionnelles avérées. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : L'intéressé n'est pas en possession d'un visa en cours 

de validité 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné 

(article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de 

quitter le territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier 

L'intérêt supérieur de l'enfant : Pas d'enfant mineur déclaré au dossier administratif 

La vie familiale : Pas de lien familial évoqué dans te dossier administratif 

L'état de santé : Pas d'éléments médicaux invoqués dans le dossier administratif 

Par conséquent, il n'y a pas d’éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le 

territoire ».  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles « 9bis et suivants », et 

62 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 71/3 §3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 

1981), des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du principe général de bonne administration, du principe général selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, ainsi que 

de l’erreur manifeste d’appréciation, et de « la motivation insuffisante et dès lors, de l’absence de motifs 

légalement admissibles ». 
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2.2. Dans ce qui peut être lu comme une première branche, elle soutient que la motivation du premier 

acte attaqué est stéréotypée et « ne prend aucunement en considération les circonstances de 

l’espèce ». Développant de brèves considérations théoriques relatives à la portée de l’obligation de 

motivation, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas prendre en considération « la situation 

correcte » du requérant.  

 

2.3. Dans ce qui peut être lu comme une deuxième branche, elle reproche à la partie défenderesse de 

ne pas avoir pris en compte la « bonne intégration » du requérant en Belgique. Elle ajoute que ce 

dernier « a développé de nombreuses connaissances depuis son arrivée sur le territoire de la Belgique 

dans le milieu socio-culturel belge », arguant qu’« il semble évident qu’un départ de la Belgique mettrait 

à néant les efforts particuliers d’intégration menés par [celui-ci] depuis son arrivée dans le pays et le 

couperait définitivement des relations tissées ». Exposant que « si il est exact que la longueur du séjour 

ou l’intégration dans la société belge ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle justifiant 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur le territoire belge basée 

sur l’article 9 alinéa 3 de la loi, il n’en reste pas moins vrai que l’intégration a déjà été considérée 

comme étant un élément qui rend le retour au pays particulièrement difficile », elle soutient qu’ « un 

étranger qui n’a ni famille, ni relations dans son pays d’origine, qui n’a plus, au jour de l’introduction de 

la demande, de liens étroits avec ce dernier, qui est soutenu en Belgique par des associations et des 

particuliers, qui participe activement à la vie sociale, quod en l’espèce, peut justifier par conséquent 

d’une intégration en Belgique supérieure à son degré d’intégration dans son pays d’origine », et fait 

valoir que le requérant « est parfaitement intégré dans notre pays ». Elle conclut sur ce point que 

l’argumentation de la partie défenderesse « ne prend nullement en compte l’anéantissement des efforts 

d’intégration fournis par le requérant qu’aurait pour effet un retour dans son pays d’origine ». 

 

2.4. Dans ce qui peut être lu comme une troisième branche, elle rappelle que le requérant « invoquait 

dans le cadre de sa demande d’autorisation de séjour être en possession d’un contrat de travail conclu 

en sa faveur », soutenant qu’ « il démontrait de la sorte non seulement sa bonne intégration mais 

également le fait qu’en cas de régularisation de sa situation de séjour, [il] ne serait nullement une 

charge financière pour les services publics belges ». Elle reproche à la partie défenderesse de s’être 

« contentée de mentionner à cet égard que le requérant ne pouvait travailler légalement actuellement au 

vu de sa situation de séjour et que partant cet élément ne constituait pas une circonstance 

exceptionnelle », arguant qu’il s’agit « d’une pétition de principe, la partie adverse manquant de la sorte 

à l’obligation de motivation adéquate » qui lui incombe.  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les 

actes attaqués – se rapportant à une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 – emporteraient violation, d’une part, de l’article 1er de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et d’autre part, des prescriptions de 

l’article 71/3, §3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, lequel est inséré dans un chapitre « Réfugiés, 

personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire et apatrides », qui leur sont manifestement 

étrangères. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces 

dispositions. 

 

Le Conseil observe également que la partie requérante reste en défaut d’identifier le « principe général 

de bonne administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà 

jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de bonne 

administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, 

fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 2008). Force est 

dès lors de constater que le moyen unique, en ce qu’il est pris de la violation du « principe général de 

bonne administration », ne peut qu’être déclaré irrecevable. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, en ses trois branches, réunies, le Conseil rappelle qu'aux termes 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite 

auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  
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Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil 

exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu 

pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de 

la longueur du séjour et de l’intégration du requérant en Belgique, de son absence d’attaches au pays 

d’origine et de son activité professionnelle. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante qui, en ce qu’elle rappelle, en substance, les éléments invoqués dans la demande 

d’autorisation de séjour précitée et affirme que la partie défenderesse ne prend « aucunement en 

compte la situation correcte du requérant », tente, en définitive, d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, -ce qui ne saurait être 

admis, au vu de ce qui est rappelé supra quant au contrôle exercé in casu par le Conseil-, sans toutefois 

démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

3.2.3. En particulier, s’agissant des allégations selon lesquelles la partie défenderesse n’aurait pas tenu 

compte de la « bonne intégration » du requérant ni de « l’anéantissement des efforts d’intégration » de 

ce dernier, une simple lecture du premier paragraphe du premier acte attaqué suffit pour constater que 

la partie défenderesse a pris en considération les éléments susmentionnés en indiquant, notamment, 

que « […] l’intéressé invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, son long séjour en Belgique 

depuis 2013 et son intégration (attaches sociales développées en Belgique, volonté de travailler et 

participation active à la vie sociale). L’intéressé ajoute qu’il « peut justifier par conséquent d’une 

intégration en Belgique supérieure à son degré d’intégration dans son pays d’origine. ». Pour appuyer 

ses dires à cet égard, l’intéressé produit plusieurs documents, dont des témoignages d’intégration et 

une attestation de l’A.S.B.L. « [X] » en date du 07.07.2021 (membre depuis 2013). Cependant, 

s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de son intégration dans le Royaume, il 

est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins 

temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour 

l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un 

séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du requérant au pays d'origine ou de 

résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation 

normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère 

exceptionnel. Les éléments invoqués par le requérant n'empêchent donc nullement un éloignement en 

vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour 

requise. […] Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est 

établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour 

requise  […] ». Partant, les allégations susvisées manquent en fait.  
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En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la 

longueur du séjour du requérant ne constituent, à elles seules, des circonstances exceptionnelles au 

sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en 

défaut de démontrer in concreto en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

 

3.2.4. S’agissant ensuite de la volonté de travailler du requérant et du fait que celui-ci ne constituerait 

pas une charge financière pour l’Etat belge, force est de constater, d’une part, que la partie 

défenderesse a pris ces éléments en compte, relevant à cet égard que « l’intéressé se prévaut d’un 

contrat de travail comme ouvrier depuis le 12.07.2021 pour l’entreprise SRL [L.F.] ainsi que d’une 

demande de permis unique pour travailleur étranger datant également du 12.07.2021. Il entend ainsi 

prouver qu’en cas de régularisation de sa situation, il ne sera nullement une charge financière pour 

l’Etat belge. Bien que cela soit tout à son honneur, ces éléments ne constituent pas, à eux seuls, une 

circonstance exceptionnelles au sens de l'article 9bis car on ne voit pas en quoi ils empêcheraient la 

réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation 

requise. Notons ensuite que l’intéressé ne dispose à l’heure actuelle d’aucun droit pour exercer une 

activité professionnelle en Belgique sous le couvert d’une autorisation ad hoc (carte professionnelle ou 

autorisation de travail à durée illimitée). Rappelons encore que le Conseil du Contentieux des Etrangers 

a jugé que, « non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne 

constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 

avril 2006) mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (dans le même sens : CE, arrêt 

n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (dans le même sens : 

C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (dans le même sens : C.E., arrêt n°114.155 

du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet 

(dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se 

comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans 

le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 234 269 du 20.03.2020). Aucune circonstance exceptionnelle n’est 

dès lors établie » (le Conseil souligne). Partant, les griefs faits à la partie défenderesse de s’être 

« uniquement contentée de mentionner […] que le requérant ne pouvait travailler légalement 

actuellement » et d’avoir à cet égard adopté une « pétition de principe » ne peuvent être suivis.  

 

En toute hypothèse, le Conseil observe que le requérant n’est, à l’heure actuelle, titulaire d'aucune 

autorisation de travail, ce qui n’est, au demeurant, pas contesté par la partie requérante. Aussi, c’est à 

juste titre que la partie défenderesse a considéré que cet élément ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays d’origine. En effet, selon une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle le Conseil se rallie, non seulement l’existence de 

relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance 

exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l’exercice d’un travail 

saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée 

déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 

du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet 

(voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays 

d’origine. La circonstance qu’un permis de travail pourrait être obtenu par le requérant dans l’hypothèse 

de l’octroi d’une autorisation de séjour temporaire sur le fondement de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 n’énerve en rien ce constat. En effet, une telle autorisation requiert que soit introduite 

une demande d’autorisation de séjour recevable et fondée ; or le premier acte attaqué constate 

précisément l’irrecevabilité de la demande introduite par le requérant, en sorte que la partie requérante 

ne saurait déduire l’existence d’une circonstance exceptionnelle de l’issue hypothétique de l’examen de 

la recevabilité de sa demande. 

 

3.2.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches.  

 

3.3. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui constitue le second acte 

attaqué par le présent recours, le Conseil observe qu’il apparaît clairement comme l’accessoire du 

premier acte attaqué.  

 

Aussi, dès lors, d’une part, qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 

requérante à l’égard du premier acte attaqué et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué 

n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il 

puisse procéder à l’annulation de cet acte. 
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4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf août deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


